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Le mot du Maire 
Chers concitoyens, 

En France de nombreuses communes sont exposées aux 
risques majeurs. 

Il est de la responsabilité du Maire d’assurer sur sa commune 
l’information, l’alerte et la protection des populations face aux 
risques, qu’ils soient naturels ou dus à l’activité humaine, et ce, 
en collaboration avec les services de secours et les services de 
l’État.  

Chaque situation de crise, mineure ou majeure, nécessite une 
réponse adaptée et différente. 

C’est dans ce sens que la loi en 2004 a posé le principe des 
plans communaux de sauvegarde. Le présent document 
(DICRIM) – Document Information Communal sur les RIsques 
Majeurs- se veut être une synthèse de cette démarche 
d’explication du risque, de prévention et des consignes de 
sécurité à mettre en place, avec l’ensemble des acteurs 
concernés, pour obtenir la protection de la population et des 
biens la plus adaptée selon les situations. 

La prévention des risques est donc une composante essentielle 
de la gestion des risques, tout comme la préparation à la gestion 
de crise.  
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Les aléas auxquels la commune de Rivolet a déjà été exposée et 
qui peuvent survenir à nouveau, sont d’ordre naturel : risque 
d’inondation, de glissement de terrain et de coulées de boue. 

Tous les Rivoliens peuvent - grâce à ce document - mieux 
connaître leur environnement et savoir comment réagir face à 
une catastrophe.  

Nous vous invitons à conserver ce document précieusement 
pour qu’il soit facilement consultable en cas de situation à risque. 

En complément du DICRIM, la commune a élaboré un Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) ayant pour objectif 
l’organisation des secours au niveau communal.  

 

Soyez certains que la mairie, avec   son équipe d’élus impliqués, 
est mobilisable dans l’urgence et sera à vos côtés en cas de 
crise. 
 

.
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Qu'est-ce qu'un risque majeur ? 

Un événement potentiellement dangereux (aléa) n'est un risque majeur 

que s'il s'applique à une zone où des enjeux humains, économiques ou 

environnementaux sont présents. 

Deux critères caractérisent le risque majeur : 

 une faible fréquence  

 une énorme gravité. 

Les risques majeurs à Rivolet 
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L’alerte peut être donnée par différents moyens : 

Le Tocsin 

La commune de Rivolet n’est pas équipée de sirène pour alerter la 

population. À la place, l’équipe municipale peut sonner le tocsin. Si le 

tocsin de l’église sonne à toute volée pendant deux minutes, c’est 

qu’un phénomène dangereux menace la commune. 

 

Site internet de la commune 

https://www.rivolet.fr/ 

 

Que faire en cas d’alerte par le tocsin ? 

• Mettez-vous à l’abri 

• Tenez-vous informé de la situation grâce à 
internet, à l’application Panneau Pocket ou à 
la radio (France Inter, France Info ou radio 
Calade). 

• Ne téléphonez pas, sauf en cas d’urgence 

• N’allez pas chercher vos enfants à l’école. 

https://www.rivolet.fr/
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Application Panneau Pocket 

Pour être informé de l’actualité de votre 

commune sur smartphone, ordinateur ou 

tablette, inscrivez-vous sur l’application 

Panneau Pocket. C’est gratuit, anonyme et 

sans publicité. 

 

Diffusion cellulaire FR-ALERTFR-Alert permet de prévenir 

en temps réel toute personne détentrice d’un téléphone portable de sa 

présence dans une zone de danger afin de l’informer des 

comportements à adopter pour se protéger. Plus d’information sur ce 

dispositif sur www.fr-alert.gouv.fr/ 

 

Porte à porte 

Un véhicule équipé d’un mégaphone diffuse un message d’alerte à 

travers toute la commune. 

http://www.fr-alert.gouv.fr/
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Le maire est tenu d’instituer et de tenir à jour un registre nominatif 

communal des personnes âgées et des personnes handicapées de sa 

commune vivant à domicile, qui en font la demande ou à la demande 

d’un tiers (parents, voisins, médecin…), à la condition que la personne 

concernée, ou son représentant légal, n’y soit pas opposée. 

La finalité exclusive de ce registre est de permettre l’intervention ciblée 

des services sanitaires et sociaux auprès d’elles en cas de 

déclenchement du plan d’alerte et d’urgence. 

A cette fin, le maire recueille les éléments relatifs à l’identité, à l’âge et 

au domicile des personnes âgées et des personnes handicapées qui 

ont fait une demande 

 

 

Les personnes âgées de plus de 65 ans et les adultes 

handicapés peuvent être recensés, si elles le souhaitent, 

dans le REGISTRE COMMUNAL DES PERSONNES 

VULNERABLES. 

Ce registre permet d’améliorer leur prise en charge en cas de 

danger pour la population, comme une vague de chaleur ou 

une évacuation. 

Pour vous inscrire, ou inscrire l’un de vos proches, 

adressez-vous à la mairie. 
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La commune de Rivolet est exposée aux 

inondations causées par les crues du 

Nizerand. 

La commune de Rivolet peut être touchée par des 

inondations causées par le débordement du 

Nizerand, qui traverse le bourg. Jusqu’à la crue 

centennale le risque est modéré et très localisé, mais une crue 

exceptionnelle aurait des conséquences importantes en raison de 

l’encaissement de la vallée. 

La commune est en outre fortement exposée au risque d’inondation 

par ruissellement sur les versants. C’est ce type de phénomène qui est 

à l’origine de l’épisode tragique de 1993.  
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Les bons réflexes 

AVANT 

Rester vigilant : être attentif aux bulletins de vigilance de 
Météo France https://vigilance.meteofrance.fr 

 
 

Prévoir les gestes essentiels : 
▪ Mettre au sec les objets de valeur 
▪ Rassembler papiers, argent, médicaments… pour une 

éventuelle évacuation 

 
PENDANT 

 

Ne vous engagez pas à pied ou en voiture sur une voie inondée 

Tenez-vous informé de la situation grâce à internet ou à la radio 

 

APRES 
▪ Ventiler les pièces (préférable au chauffage) 
▪ Désinfecter à l’eau de javel 
▪ Ne rétablir le courant électrique qu'après un contrôle de l'installation 

▪ Chauffer dès que possible 

N'allez pas chercher vos 

enfants à l'école, ils sont 

pris en charge 

Coupez le gaz et 

l’électricité 

Montez à pied à l’étage : 

pas d’ascenseur 

https://vigilance.meteofrance.fr/


Mouvements de 
terrain liés à la 

sécheresse  
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Les sols qui qui contiennent de l'argile gonflent en 

présence d'eau (saison des pluies) et se tassent en 

saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de 

rétractation du sol peuvent endommager les 

bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui 

n'ont pas été conçues pour résister aux mouvements 

des sols argileux peuvent être significativement 

endommagées. 

Prévention 
La loi ELAN prévoit la réalisation d'études géotechniques pour détecter 

la présence d’argile gonflante avant la construction d’un bâtiment. Le 

cas échéant, des mesures préventives simples peuvent être prises afin 

de construire une maison en toute sécurité. Plus d’information sur 

www.georisques.gouv.fr.  

Indemnisation 

Les dégâts sur les bâtiments causés par le phénomène de retrait-

gonflement des argiles sont indemnisables au titre des catastrophes 

naturelles. 

 

© BRGM - P. Burchi 

http://www.georisques.gouv.fr/
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La commune de Rivolet est exposée aux 

feux de forêt 
Elle a connu quelques d’épisodes de feu de forêt 

avec intervention des pompiers entre 1980 et 

2010 : 

Au lieu-dit Champey et la Garenne il y a eu 

plusieurs feux, fin des années 80 le plus important 

et une autre fois fin des années 90. 

Le bois en bas des plats le long de la rivière a brulé vers 1985. 

Le bois au-dessus du Sandrin à brulé en 2009/2010. 

 

Les épisodes de sécheresses dus au changement 

climatique pourraient dans l’avenir être à l’origine 

d’incendies menaçant les habitations à proximité des 

forêts. 
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Les bons réflexes 

Au quotidien : 

Débroussailler autour des maisons, espacer et 

élaguer les arbres, maintenir les feuillages à plus 

de 3 mètres de l’habitation, ratisser les aiguilles, 

nettoyer les gouttières, éviter de planter les 

espèces très inflammables (cyprès). 

 

Pour se préparer : 

• Vérifier le fonctionnement manuel et la qualité de fermeture des 
portes, fenêtres et volets. 

• S’assurer qu’il n’y a pas des bouteilles de gaz ou des bidons de 
liquides inflammables oubliés qui pourraient être exposés au 
feu. 

• Vérifier l’état des fermetures et de la toiture et éviter les 
matériaux inflammables (clôtures, gouttières en PVC, tas de 
bois contre la maison). 

• Prévoir des moyens d’arrosage. Si vous avez une piscine, 
envisager l’achat d’une motopompe thermique avec un tuyau 
de longueur suffisante pour protéger toute votre propriété. 

• Préparer un kit d’évacuation d’urgence (médicaments, papiers 
d’identité, lampe de poche etc.) 



Canicule 
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Qu’est-ce que le radon ? 

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, 

incolore et inerte chimiquement. Il est issu de la 

désintégration de l’uranium et du radium présents 

dans le sol et les roches. 

Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, 

l’eau avec une concentration très variable d’un lieu 

à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, température, 

porosité, ventilation… 

Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 

moyenne reste généralement très faible. En revanche, dans les 

espaces clos comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre 

parfois des concentrations élevées. 

 

Quels risques pour la santé ? 

À long terme, l’inhalation du radon en forte concentration conduit à 

augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette 

augmentation est proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de 

sa vie. 

En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après 

le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont 

imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque 

de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus élevé 

pour un fumeur que pour un non-fumeur. 

  

Sur la commune de Rivolet, il existe un risque important 

d’exposition au radon 
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Comment réduire l’exposition au radon ? 

Dans les secteurs à risque important, il est recommandé 

de mesurer la concentration de radon dans son 

logement. Pour savoir comment faire, rendez-vous sur 

www.irsn.fr. 

Si les résultats sont supérieurs à 300 Bq/m², il est recommandé de 

mettre en œuvre des solutions techniques simples pour réduire 

l’exposition au radon : 

➢ Aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des 
fenêtres au moins 10 minutes par jour ; 

➢ Ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles 
existent, et les nettoyer régulièrement ; 

➢ Veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il 
existe, et à changer les filtres régulièrement. 

Si les résultats sont très supérieurs à 300 Bq/m², il est recommandé de 

réaliser des travaux d’aménagement : 

➢ Assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-
à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages 
des réseaux) ; 

➢ Améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle 
ou mécanique dans le soubassement de son domicile. 

http://www.irsn.fr/
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Numéros 

Pompier 18 ou 112 

Samu 15 ou 112 

Police 17 ou 112 

Mairie 04.74.02.02.02 

Météo France 08 99 71 02 07 

Liens utiles 

Préfecture du Rhône  www.rhone.gouv.fr 

Mairie  www.rivolet.fr 

Connaître les risques www.georisques.gouv.fr 

rivieresdubeaujolais.fr 

Vigilance météo   https://vigilance.meteofrance.fr 

Fréquences radio 

France Inter 99.8 Mhz 
France Info 103.4 Mhz 
Radio Calade 100.9 Mhz 

 

http://www.rhone.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/

